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Texte intégral

Vingt-cinq ordonnances prises en application de la loi d'urgence n° 2020-290 du 23
mars 2020 pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ont été présentées en conseil des
ministres.
  
1. La garde des sceaux, ministre de la justice, a présenté quatre ordonnances :

- l'ordonnance portant adaptation des règles applicables devant les juridictions
pénales.

Afin de s'adapter aux enjeux sanitaires et d'éviter les contacts physiques, mais aussi
aux contraintes du confinement et des plans de continuation d'activité réduite des
services, cette ordonnance suspend les délais de prescription de l'action publique et
d'exécution des peines à compter du 12 mars 2020. Elle assouplit les conditions de
saisine des juridictions et allège leur fonctionnement, en autorisant plus largement des
audiences dématérialisées et en élargissant les formations à juge unique. Par ailleurs,
l'ordonnance assouplit les règles de procédure pénale applicables aux personnes
gardées à vue détenues à titre provisoire ou assignées à résidence. Elle permet à un
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- dispense d'autorisation d'urbanisme pour les constructions, installations et
aménagements nécessaires à la continuité des réseaux et services de
communications électroniques ayant un caractère temporaire.

7. Le ministre des solidarités et de la santé a présenté quatre ordonnances :

- l'ordonnance relative à la garantie de financement des établissements de santé et
aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale.

Cette ordonnance permet d'assurer aux établissements de santé, pendant la période
de crise, une garantie minimale de recettes établie au regard des différents impacts
de la crise sanitaire sur leur activité respective. L'ordonnance autorise également le
régime général de sécurité sociale à accorder des concours en trésorerie aux
régimes complémentaires dans la mesure où ceux-ci seront amenés à participer aux
décisions de report des échéances de paiement des cotisations qui leur sont dues
pour les entreprises qui le souhaitent.

- l'ordonnance portant dispositions temporaires relative aux assistants maternels et
aux disponibilités d'accueil des jeunes enfants.

En vue de contribuer à l'accueil des enfants des professionnels prioritaires et
indispensables à la vie des Français, cette ordonnance augmente le plafond de
capacité individuelle de garde des assistants maternels. Pour la durée de la crise
sanitaire, elle généralise ainsi la possibilité d'accueillir simultanément jusqu'à six
enfants. Afin de faciliter la recherche de solutions de garde pour les personnels
mobilisés pour la gestion de la crise sanitaire et d'améliorer l'information sur l'offre
existante, un service unique d'information des familles permettra de connaître en
temps réel les places de crèches et d'assistants maternels disponibles.

- l'ordonnance relative à l'adaptation temporaire des règles d'instruction des
demandes et d'indemnisation des victimes par l'Office national d'indemnisation des
victimes d'accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales et par le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante.

L'ordonnance aménage les délais de procédure devant ces deux organismes.

- l'ordonnance relative à la prolongation des droits sociaux.

Afin d'assurer la continuité de l'accompagnement et la protection des personnes en
situation de handicap et des personnes en situation de pauvreté, l'ordonnance
assure le maintien des droits et prestations attribués aux personnes en situation de
handicap ainsi que la continuité des droits des personnes bénéficiaires du revenu de
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solidarité active. Elle offre à la commission des droits et de l'autonomie des personnes
handicapées deux modalités simplifiées d'organisation et allège les conditions de
recevabilité des demandes.

8. Le ministre des solidarités et de la santé et la secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargée des personnes handicapées, ont présenté une ordonnance :

- l'ordonnance relative aux adaptations des règles d'organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux.

Afin d'assurer la continuité de l'accompagnement et la protection des personnes
accueillies dans un établissement ou un service social ou médico-social,
l'ordonnance assouplit les conditions d'autorisation, de fonctionnement et de
financement de ces établissements et services. Elle garantit en outre le maintien de la
rémunération pour les travailleurs accueillis en établissement et service d'aide par le
travail, en cas de réduction de l'activité ou de fermeture de l'établissement.

9. La ministre du travail a présenté trois ordonnances :

- l'ordonnance adaptant temporairement les conditions et modalités d'attribution de
l'indemnité complémentaire prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et
modifiant, à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement des
sommes versées au titre de l'intéressement et de la participation.

Les conditions d'attribution de l'allocation complémentaire à l'indemnité journalière
perçue en cas d'arrêt maladie ou d'accident du travail en cas de risque sanitaire
grave et exceptionnel, notamment d'épidémie, sont aménagées, et le champ des
salariés éligibles est élargi. S'agissant de l'épargne salariale, la date limite de
versement des sommes attribuées au titre d'un régime d'intéressement ou de
participation est reportée au 31 décembre 2020.

- l'ordonnance portant mesures d'urgence en matière de congés payés, de durée du
travail et de jours de repos.

Cette ordonnance précise les conditions et limites dans lesquelles un accord
d'entreprise ou de branche autorisera l'employeur à imposer ou à modifier les dates
de prise d'une partie des congés payés, ainsi que les modalités permettant à
l'employeur d'imposer ou de modifier unilatéralement les dates des jours de réduction
du temps de travail, des jours de repos prévus par les conventions de forfait et des
jours de repos affectés sur le compte épargne temps du salarié. Elle prévoit
également des dérogations en matière de durée du travail et des dérogations en


